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DECRET
DE LA

CONVENTION NATIONALE,
Du i.*' Février 1795 ,

l’an fécond de la République Françoife,

Portant création de 800 mïUions en AJJlgnats , i/ qui

ordonne aux Municipalités de dreffer fans délai des

états J I . des biens faifis aux Émigrés ; des

biens affeâés à la ci-devant Life civile,

La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de fon comité des finances
, fur les états de fituation.

des diverfes cailles de fa tréforerie nationale
, à fa date à\x z6

janvier dernier , fournis par ies commiffaires de ladite tréforerie,

defquels il réfulte :

1° Que fur les 3 milliards 100 millions 40 iiv. montant
des diverfes créations d affignats déjà décrétées

, il en avoit été’

fabriqué & employé 3 milliards 6^ millions 450 mille 40 liv. ;

de forte qu’il ne refloit de dilponibles que 30 millions 350
mille livres;

2.

° Que fur les 16^ millions 420 mille 601 livres en affignats

qni , d’après la loi du i o janvier dernier
, doivent être verfés

dans la caiffe de la tréforerie nationale , il en avoit été verfé

I 1 8 millions
5 o mille livres

;
de forte qu’il refloit encore à

verfer 47 millions 370 mille 601 livres;

3.

° Que fur les trois milliai-ds 6^ millions 450 mille 40 liv.
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Jnontant des afTignats qui ont été émis 8c employés; îl en étoît

rentré 682 millions par le payement des fruits & capitaux

des domaines nationaux , lefquels ont été annullés & brûlés
;

de forte que le montant des alTignats qui étoient en circulation

le portoit à 2 milliards 387 millions 4^0 mille 40 livres;

Confidérant la nécelfité qu’il y a d’alTurer dès-à-préfent les

moyens de fatisfaîre aux verfemens déjà décrétés, 8c aux dépenfes

qu’exigent les mefures à prendre contre les ennemis de la

république
;

Confidérant que pour maintenir le crédit des alTignats
, il faut

leur affeéler un gage certain 8c difponible
;

Confidérant que ce gage qui montoit , fuiyant les états arrêtés

par l’Aflemblée nationale au mois d’avril dernier , à 2 milliards

445 millions 638 mille 237 livres, a été augmenté de 725]
millions par la vente décrétée depuis cette époque,

il.® Des palais épilcopaux ;

2.

® Des maifons ci-devant occupées par les religieulès
;

3.

® Des biens ci-devant jouis par l’ordre de Malte 8c par les

collèges ;

4.

° Du montant de la coupe des quarts de réferve & futaie;

8c d’une partie de bois épars, jufqu’â concurrence de 200.

millions ;

5.

® Du montant des intérêts fur les fommes dues par les acqué-

reurs des domaines nationaux vendus
, 8c du produit des fruits de

ceux invendus, de forte que le montant du gage difponible des

alTignats s’élève à 3
milliards 170 millions ^38 mille 237 livres:

Confidérant que ce gage peut encore être augmenté,

I.® De 1,200 millions, par la valeur des bois 8c forêts;

dont la vente eft ajournée ;

2° De 2Q0 millions par celle des biens alFeélés àla.lifte civile ;



3»* De Too mîîlîons par la rentrée c[u bénéfice s faire fur

la reprife des domaines engagés;

4.

^^ De 50 millions par le produit du rachat des rentes

foncières & droits ci - devant féodaux
, appuyés de titres

primitifs portant concefTioii de fonds ;

5.

° De 30 millions par la valeur des biens nationaux fitués

dans le département du Mont-Blanc, &. dans les diftriéls de

Louvèze & de Vauclufe, nouvellement réunis à la république;

Par le produit de la vente des biens des émigrés
,
qui ;

d’après le compte rendu par Roland, miniftre dé l’intérieur,

peut être eftimé trois milliards ,
dédüélion faite des dettes i

acquitter ;

Et enfin
,
par le montant de l’indemnité qui fera due 5

la république par les peuples au'xquels les fuccès des armes Fran-,

,çoilès auront procuré la liberté & l’égalité , décrète ce qui fuit :

Article premier.
Il fera créé huit cent millions en alîignats

, deftinés à fournir

tant aux beloins extraordinaires de la trélbrerie nationale
,
qu’au

payement des dépenfes de la guerre , & à celui des créances

au-defibus de dix mille livres
,

qui continueront d’être rem^

bourfées fuivant les formes & dans les termes décrétés le i y

mai dernier, ou au rembourlèment des feizièmes dûs aux muni-

cipalités, pour acquifition de domaines nationaux, d’après les

îoix rendues & fuivant les forrnes qui ont eu lieu jiifqu’à

ce jour.

I I.

La préfente création fera compofée de 49 millions en afiignats

'de dix fous
,
dont la fabrication a été ordonnée par la loi du.

2.^ oélobre dernier; de millions en alTignats de quinze fous^
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dont la fabrication a été ordonnée par la même ioi

; de 7 5

millions en alfigtiats de vingt-cinq fous, à prendre fur les cent

millions dont la fabrication a été ordonnée par la loi du 23
décembre 17^1, & qui étoient deltinés par la ioi du

3 i jihillet

dernier, à fervir aux échanges; de 73 millions en afîignats

de cinquante fous, à prendre fur les cent millions dont la fabri-

cation a été ordonnée par la mêmé loi , & qui étoient auffi deflinés

à fervir aux échanges; de cent millions en alfignats de dix livres,

qui feront fabriqués par fuppiément à la fabrication ordonnée

par la loi du 24 oélobre dernier ; de 150 millions en alfignats

de 50 livres, à prendre fur les 300 millions dont la fabrica-

tion a été ordonnée par la loi du 14 décembre dernier; & de

,300 millions en alfignats de 400 livres, à prendre fur les

600 millions dont la fabrication a été ordonnée par la loi

du 2 1 novembre dernier,

I I I.

La comptabilité des alfignats de la préfente création
,
fera fou-

mife aux mêmes formalités que celles décrétées pour les pré-

cédentes.

I V.

La circulation des alfignats pourra être portée à la lomme de

trois milliards cent millions. La Convention nationale charge

fon comité des finances , de lui préfenter dans quinzaine un

projet de loi pour diminuer la malfe des alfignats en circulation,

V.

Pour augmenter le gage difponible des diverfes créations d’af

fignats ,
il fera mis en vente, i.*^ les biens faifis aux émigrés;

2.° les biens nationaux qui étoient ci-devant affeétés à la lifte

civile
,

la Convention nationale chargeant fbn comité d’aliénation



Je lui préfenter dans trois jours un projet Je loi
,
pour Je ter-

miner ie mode & la forme Je vente Jeldits biens.

V I.

Les maires & officiers municipaux feront Jreffier fans 'Jéiai un

état Je confiftance des biens appartenant aux émigrés. Iis fe

feront paffer
,

d’ici au premier avril prochain
,
aux directoires

de dîftriél, qui les enverront avant le 15 avril prochain aux

Jirecloires de département
,

qui les adrefferont avant le premier

mai prochain à l’adminiftrateur des domaines nationaux
,
qui

en drelfera un état générai, pour être préfenté le premier juin

prochain à la Conveiition.
'

VIL
Les direéloires de difiriél

, & à leur défaut les direéloires

de département, feront tenus de nommer des commiffiiires

pour fuppléer les maires Sc officiers municipaux qui n’auront

pas fatisfait aux difpoiitions du prélent ciécret
; l’indemnité à

accorder auxdîts commilîaires , fera payée par les maires ôl

officiers municipaux qui l’auront néceihiée.

VIII.
Les adminifirateurs du droit de régie & d’enregîftrement &

des domaines
, fe procureront par leurs prépofés un double de

l’état de confiftance des biens des émigrés
,
qui aura été dreffié

par les maires & officiers municipaux
, ou par les commiffiaires

nommés par les direéloires de département ou de diftriél. Ils

en feront dreffier un état général, qu’ils feront tenus de préfenter

le premier juin prochain à la Convention.

ï X.

Les adminiftrateurs de département 6c Je diftriél, i’adminlf-
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trateur cle5 cïomalnes nationaux , les adnunlflTatours prc^pofes

à la régie du droit de timbre & des domaines qui n’auront

pas fatisfaît, chacun pour ce qui les concerne, à ce qui leur

efl: prefcrit par le préfent décret , feront deftitués de leurs

fondions.

Au NOM DE LA RÉPUBLIQUE
, le Coiifeil exécuiif

provifoire mande & ordonne à tous les Corps adininiftratifs

& Tribunaux, que la prélènte loi ils faflent configner dans

leurs regiftres » lire
,
publier & afficher , & exécuter dans

leurs départemens & reflbrts relpeidifs ; en foi de quoi nous

y avons appofé notre fignature & le fceau de la répu-

blique. A Paris , le quatrième jour du mois de février

mil fèpt cent quatre-vingt-treize , l"an fécond de la répu-

blique Françoife. Signé Clavièri. Conpefigné Garat.’

Et fceliée du fceau de la république.

Certifié conforme à Foriginal»
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A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE EXÉCUTIVE
DU LOUVRE. I7P3.






